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Dispositif de contrat d'obligation d'achat dit « S21 »
Question écrite n° 14449

Texte de la question

M. Xavier Roseren attire l'attention de Mme la ministre de la transition écologique, de la biodiversité et des
négociations internationales sur le climat et la nature sur les conséquences de la modification et éventuellement
la suppression du dispositif de contrat d'obligation d'achat dit « S21 ». Plusieurs acteurs, issus d'initiatives
citoyennes regroupées au sein des Centrales Villageoises, s'inquiètent du projet de modification du dispositif de
contrat d'obligation d'achat dit « S21 », ainsi que des évolutions restrictives concernant l'autoconsommation
collective. Or le contrat d'obligation d'achat constitue aujourd'hui un pilier du modèle économique de nombreux
projets photovoltaïques, en particulier dans les territoires ruraux et de montagne. En garantissant une visibilité
sur les revenus sur une durée de vingt ans, il permet en effet de sécuriser les financements bancaires et de
rendre possible l'investissement dans des installations locales. Sa suppression ferait peser un risque immédiat
sur la viabilité de nombreux projets citoyens, portés par des collectivités, des habitants et des acteurs
économiques locaux. Plus largement, elle pourrait entraîner un ralentissement significatif du développement du
photovoltaïque en France, au moment même où les besoins d'électrification des usages - qu'il s'agisse de
l'industrie, des transports ou du chauffage - sont appelés à croître fortement. Cette évolution interroge d'autant
plus qu'elle intervient dans un contexte de forte incertitude énergétique. Les tensions observées en 2022 ont
rappelé la vulnérabilité du système énergétique français face aux aléas industriels, climatiques et géopolitiques.
Dans ce cadre, le développement des énergies renouvelables, aux côtés du nucléaire, constitue un levier
essentiel de souveraineté énergétique et de résilience. Dès lors, il lui demande si le Gouvernement envisage
effectivement de supprimer le dispositif d'obligation d'achat pour les installations photovoltaïques concernées
par le dispositif S21 ; quelles mesures alternatives seraient prévues pour garantir la sécurisation économique
des projets, notamment citoyens ; comment le Gouvernement entend préserver le développement de
l'autoconsommation collective, qui constitue un outil structurant pour les territoires ; et enfin, s'il envisage de
suspendre ce projet de réforme afin d'engager une concertation approfondie avec l'ensemble des acteurs de la
filière.
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